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LE MOT DU MAIRE 

Sept-Sortaises, Sept-Sortais, 

Cette période de l’année est l’heure des bilans sur les projets de l’année écoulée. Les travaux de voirie rue de 
Jouarre sont achevés depuis quelques semaines, ce qui permet maintenant aux piétons d’emprunter des 
trottoirs sécurisés sur toute la voie principale du bourg. Les aménagements réalisés sur la chaussée, même si 
ce n’est pas parfait, obligent les automobilistes à ralentir plus que par le passé.  

Le 19 décembre dernier, le Conseil Municipal a approuvé le Plan Local d’Urbanisme, résultat de trois années 
de réflexion sur le développement que nous souhaitons pour notre village tout en restant dans les grandes 
orientations imposées par le Schéma Directeur de la Région Ile de France et permettant aussi de définir un 
espace pour le développement économique dont la Communauté de Communes du Pays Fertois a besoin 
pour y installer des entreprises et créer des emplois. 

Je vous souhaite à toutes et à tous mes Meilleurs Vœux de santé 

et de bonheur pour 2015. 

                 François ARNOULT. 

Directeur de la Publication : François ARNOULT                                                                                                                        Rédaction : la commission communication 

  



 

 

 

                 

 

LE SECRETARIAT de MAIRIE 

Nous vous rappelons les horaires d’ouverture 
au public  du secrétariat : 

 

 

 

 

 

 

 

 

ELECTIONS DEPARTEMENTALES 

                             EN 2015 : 

               les dimanches 22 et 29 mars 

 

 

DECHETS et COLLECTES 

Vous trouverez le calendrier des collectes 2015 
inséré dans ce bulletin. 

Déches ménagers : village : jeudi matin    zones : 
lundi et jeudi matin 

Les objets encombrants : 

A sortir la veille devant chez vous 

Mercredi 25 mars 
Mercredi 16 septembre 

 
Déchets verts : Tous les mardis à compter du   1er  
avril jusqu’au 25 novembre. 

Tri sélectif : Le ramassage a toujours lieu un 
mardi sur deux – ramassage prévu le 13 janvier 
et 27 janvier 2015 - Voir dates dans le 
calendrier. 

Collecte des déchets dangereux : le 2ème vendredi de 
chaque mois de 16h à 18h30 sur le parking de la 
piscine intercomunale à la Ferté Sous Jouarre  (face 
centre commercial Leclerc – 18 avenue de Rebais) 

 

CARTE D’ACCES DECHETTERIE 

Le SMITOM a mis en place des nouvelles cartes 
d’accès en déchetterie depuis le 1er janvier 
2014, cette carte est nécessaire afin de 
bénéficier de ce service. Plus pratique, elle 
permettra le dépôt annuel de 18 m3 réels de 
déchets (et non plus de 18 passages), et sur simple 
demande au gardien de connaître l’évaluation 
totale de vos dépôts de déchets depuis le début de 
l’année. De plus, le prêt de votre carte à une tierce 
personne identifiée sera désormais possible.  
Suite à des abus, plus de dérogation d’accès 
possible sans carte : depuis le 1er  novembre 
2014  VOTRE CARTE EST OBLIGATOIRE 
Pour obtenir cette nouvelle carte d’accès, 
procurez-vous le dépliant en mairie, sur le site 
SMITOM ou en déchetterie et transmettez aux 
SMITOM l’intégralité des pièces demandées. 

www.smitom-nord77.fr 

 

BIENTOT 16 ans ! PENSEZ au 
RECENSEMENT –                      C’est 

OBLIGATOIRE 

Jeunes filles et jeunes hommes âgés de 16 ans, 
présentez-vous en mairie dès votre 16ème 
anniversaire ou dans les 3  mois suivants pour 
vous faire recenser. Vous munir de votre carte 
d’identité et du livret de famille. L’attestation qui 
vous sera remise vous sera demandée pour les 
examens, concours, permis de conduire… mais 
aussi vous permettra d’être inscrit d’office sur la 

liste électorale de la commune à vos 18 ans. 

 

LE PLANNING FAMILIAL  

de la FERTE sous JOUARRE  

INFORMATIONS   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

               

 

 

lundi de 13h30 à 16h                                    
mardi, jeudi et samedi de 9h à 12h 

  Permanence téléphonique : 
lundi, mardi, jeudi, vendredi  

de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30,                             
le samedi de 9h à 12h  

 
Fermé le mercredi 

 
La secrétaire vous recevra en dehors de 
l’ouverture au public uniquement en cas 

d’urgence. 

 

 

http://www.smitom-nord77.fr/


(galerie marchande – 34 rue des pelletiers) 

vous accueille pour parler de sexualité, de 
contraception, violences conjugales…    

Modification des horaires 

Permanences : 
le 1er mercredi du mois de 15h à 18h 

le 3ème  samedi du mois de 9h30 à 12h 
 

tél : 01 60 09 02 47 

En dehors des heures de permanences, 
contactez le 01 47 00 18 66 

du lundi au vendredi de 12h à 19h 
 

 

CPAM de Seine et Marne 

Par écrit 

Afin de faciliter vos démarches, la CPAM de 
Seine et Marne a mis en place une adresse 
unique. Aussi, pour que vos demandes soient 
bien réceptionnées, vous devez adresser 
toutes vos correspondances à la seule adresse 
suivante : 

CPAM de Seine et Marne 

77605 MARNE LA VALLEE CEDEX 03 

Par mail 

Pour échanger par mail avec votre caisse 
d’assurance maladie de Seine et Marne, vous 
devez ouvrir un compte personnel sur 
www.ameli.fr : 

 Renseignez votre adresse mail dans la 
rubrique « mon profil » de votre compte ameli, 

 Cochez « oui » pour autoriser la CPAM à 
vous adresser des informations par mail, 

 N’oubliez pas de valider votre adresse 
mail après réception du mail de confirmation. 

 
Plus rapide, facile et gratuit, la CPAM accuse 
réception de toute demande et répond dans les 
cinq jours sur votre messagerie sécurisée 
intégrée au compte.  

             SALUBRITE HIVERNALE 

                  ENTRETIENS à la charge des 

             particuliers et des entreprises 

En ce début d’hiver, il est bon de vous rappeler que  
chaque particulier est tenu  d’entretenir les 
trottoirs devant chez lui (art. L 2212-2 Code 
Collectivités Territoriales – Règlement sanitaire 
départemental) 

- Veiller à ce que les gargouilles placées sous 
les trottoirs pour l’écoulement des eaux 
pluviales ne soient jamais obstruées. 

- En cas de neige ou de gelée, balayer devant 
sa maison, sur les trottoirs jusqu’au 
caniveau, en dégageant celui-ci autant que 
possible.  

- En cas de verglas, jeter du sable…, devant 
son habitation. 

 

Le service technique communal est prêt pour 
déneiger et saler les voies publiques. Nous vous 
remercions d’être patient et de faciliter le travail 
des agents et le passage du tracteur. 

 

PERTE OU VOL DU  

PERMIS DE CONDUIRE 

 

 

 

 

 

Attention, depuis le 1er septembre 2014, 

la demande de duplicata de permis de 

conduire est payante : 25 euros 

Elle doit être faite dans les 2 mois suivant la 
déclaration de perte ou vol du permis de 
conduire auprès de la Sous-préfecture de 
Meaux. 
 
Un service en ligne permet de constituer son 
dossier. Consultez : 

www.vosdemarches.com 

 

      

 

http://www.ameli.fr/


                                     DETECTEUR  

                                   DE  

                                  FUMEE 

 

 

Tous les lieux d’habitation devront 
être équipés d’au moins un détecteur 

de fumé normalisé 
AU PLUS TARD LE 8 mars 2015 

 
 
 

INFORMATIONS DETAILLEES SUR LE 

CHOIX DE L'EMPLACEMENT DU DETECTEUR 

DE FUMEE :  

 La règle minimale consiste à placer les 
détecteurs de fumée entre la zone de couchage 
et les sources potentielles d'incendie comme les 
pièces de vie. 

 Comme il n'est pas possible d'anticiper où 
un incendie se déclarera, la meilleure solution 
consiste en général à placer le détecteur de 
fumée au centre d'une pièce ou d'un couloir. 

 Si le détecteur de fumée doit être fixé au 
mur (selon modèles), le détecteur doit toujours 
être placé dans une zone de 15 à 30 cm sous le 
plafond avec le bas du détecteur plus haut que les 
poignées des portes et fenêtres. 

 Les portes fermées et autres obstacles 
ralentissent la progression de la fumée vers le 
détecteur de fumée et atténuent le son de la 
sirène ; installez suffisamment de détecteurs en 
tenant compte des portes fermées et autres 
obstacles. 

 

DETECTEUR DE FUMEE DANS UNE 

HABITATION SUR UN NIVEAU AVEC UNE 

SEULE ZONE DE COUCHAGE 

Il faut installer le détecteur de fumée dans le 
couloir menant aux chambres, à maximum 3 
mètres des portes (pour que la sirène soit audible 
par une personne endormie) et aussi près que 
possible des pièces de vie. Si nécessaire, il faudra 
installer plusieurs détecteurs de fumée, 
idéalement, interconnectés... 

 

 

 

 

DETECTEUR DE FUMEE DANS UNE 

HABITATION SUR 1 NIVEAU MAIS AVEC 2 

ZONES DE COUCHAGE SEPAREES 

Il faudra au minimum 2 détecteurs de fumée 
placés dans les couloirs ou zones menant aux 
chambres, à maximum 3 mètres des portes 

 

 

DETECTEUR DE FUMEE DANS UNE 

HABITATION SUR PLUSIEURS NIVEAUX OU 

AVEC MEZZANINE 

Il faudra installer au moins un détecteur de 
fumée au rez de chaussée, un détecteur de 
fumée entre l'escalier et toute pièce où un 
incendie pourrait se déclarer et un autre à chaque 
étage, dans les passages et proches des 
chambres à coucher.  

 

 

OU NE PAS INSTALLER UN DETECTEUR 

DE FUMEE ?  

 Ne pas installer un détecteur de fumée 
dans une pièce où la température est inférieure à 
4° ou supérieure à 40° C 

 Ne pas installer un détecteur de fumée 
dans un lieu humide tel qu'une salle de bain ou de 
douche, dans une cuisine, une buanderie ou une 
chaufferie 

 Ne pas installer un détecteur de fumée à 
moins de 30 cm d'un mur ou des angles de pièces 

 Ne pas installer de détecteur de fumée à 
moins de 30 cm d'une lampe ou d'un autre objet 
de décoration au plafond car ils réduiraient la 
progression de la fumée jusqu'au détecteur. 

 Ne pas installer un détecteur de 
fumée au sommet d'un plafond pointu (l'air ne 
circulant pas au sommet) 

 Ne pas installer un détecteur de fumée 
dans des endroits très humides, poussiéreux ou 
où de petits insectes abondent 

 Ne pas installer un détecteur de 
fumée dans des emplacements insuffisamment 
ventilés ou trop ventilés (courant d'air provoqués 
par une porte, une fenêtre, un ventilateur ou 
climatiseur). 

 Ne pas installer un détecteur de fumée à 
un endroit difficilement accessible : en effet, il faut 
pouvoir actionner facilement le bouton test, 
changer les piles ou réaliser l'entretien. 

 

 

http://link.sedi-boutique.fr/h/10608/z3ODllwpokCEjjvu9NFexw/9rI_pAtjV0K63p6ax60ywg/KHyy-FlgUEmTQo6qHPBxJA


 

 

 

 

ETAT CIVIL 2014 

Aucun mariage n’a été célébré à Sept-Sorts cette année. 

Nouveaux nés : 

Nélya AREZKI, le 25 janvier 2014 

Estéban SCHNEIDER, le 19 février 2014 

Benjamin RUHLMANN, le 27 mai 2014 

Nous ont quitté : 

Marcel BONIN  
Patrice FONTAINE 

 
LA SORTIE du CCAS 

 

Le samedi 27 septembre 2014, le Centre Communal d’Action Sociale organisait la 
sortie annuelle avec les personnes de 65 ans et plus domiciliées à Sept-Sorts.  
45 personnes se sont levées tôt pour prendre le car en direction de Paris pour débuter 
cette journée ensoleillée par la visite guidée du magnifique opéra Garnier à Paris. 
Construit en 1861 à la demande de Napoléon III, Charles Garnier entreprend la 
construction d’un « nouvel opéra ». Son chef-d’œuvre s’impose dès lors comme le 
modèle du théâtre à l’italienne. A la fois fonctionnel et flamboyant, nous avons pu visiter 
le bassin de la Pythie qui conduit au grand escalier, nous avons découvert la somptueuse 
nef de trente mètre de hauteur. Puis direction la salle de spectacle en forme de fer à 
cheval dite à la française en raison de la disposition des places selon leur catégorie, qui a 
été conçue pour voir et être vu. Nous avons continué notre visite vers le salon du glacier, 
orné d’un plafond peint par Clairin. Nous avons terminé notre visite par la bibliothèque, 
collections impressionnantes qui conservent la mémoire du théâtre depuis trois siècles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTRE VILLAGE 
 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le déjeuner, nous avons pris place à bord d’un bateau pour une croisière sur la 
Seine. Nous avons pu admirer le magnifique patrimoine culturel et architectural de Paris 
tout en déjeunant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEPART de Mme Cécile GUEIT 

Pour des raisons familiales, Mme Cécile GUEIT, secrétaire de mairie a quitté la collectivité. Elle a 
été remplacée par Mme Stéphanie LE BLANC. Souhaitons bonne continuation dans le Sud à 
Cécile. 

 

 

 

 

 

  
 

  
 

 
 

 



 

2 NOUVELLES ARRIVEES :  

Mesdames BOURQUIN et LE BLANC 

Vous avez peut être aperçu une dame avec son gilet jaune fluo. Il s’agit de Mme Bourquin 
qui a débuté l’accompagnement des enfants dans le car depuis septembre. C’est en tout 
28 enfants inscrits et scolarisés en maternelle et primaire à la Ferté Sous Jouarre qui 
sont accompagnés pour prendre le car en direction de La Ferté Sous Jouarre.  

Et notre nouvelle secrétaire de Mairie, Mme Stéphanie Le Blanc, a pris ses fonctions le 
1er novembre 2014. 

     

                              Mme Bourquin                                                                     Mme Le Blanc  

Souhaitons leur à toutes les deux la bienvenue. 

 

DIPLOME de la MEDAILLE d’HONNEUR du TRAVAIL 

Samedi 13 décembre 2014, M. le Maire remettait les diplômes de la médaille 
d’honneur du travail à 4 administrés :  

- Mme Rose Marie ROQUE : médaille de VERMEIL pour 30 ans de services auprès 
de la Fédération Mutualité Parisienne  

-  M. Mathieu FICHEZ : médaille ARGENT pour 20 ans  de services et depuis 10 ans 
à la CASDEN, banque indépendante appartenant au groupe Banque Populaire 

- M. Joël WAUTHIER : médaille ARGENT pour 20 ans de services – Sa médaille a été 
remise par Mr CURE Rémy, responsable du groupe Soufflet Agriculture 

- M.  Fabien CLAUSEL : médaille ARGENT pour 20 ans de services auprès de la 
société EXACOMPTA 

Toutes nos félicitations  pour ces distinctions honorifiques qui récompensent 
l’ancienneté des services accomplis, la conscience professionnelle et le dévouement de 
chacun au sein de son entreprise. 

Ce même jour, le CCAS offrait  un chèque cadeau à 2 jeunes filles et 2 jeunes hommes 
de 16 ans recensés en mairie : Mlle Emmy LUTON, Mlle Laura CAFFART, M. Clément 
FROGER et M. Bryan DOS SANTOS 



Rappelons que le recensement obligatoire à 16 ans est une démarche civique essentielle. 
Ces jeunes gens effectueront la journée de préparation à la défense.  Troisième étape du 
« parcours de citoyenneté » ou cette journée est l’occasion de découvrir les métiers de la 
Défense mais surtout de rappeler à ces jeunes gens qu’en tant que citoyens libres, ils ont 
des droits et des devoirs dans le respect du droit d’autrui.  

Cette cérémonie s’est terminée autour du verre de l’amitié. 

 

 

 

 

 

 

 

          

 

 

 

                                 

 

RUE DE JOUARRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BROCANTE 

 

Gros succès de la brocante organisée par le comité des fêtes de Sept-Sorts le dimanche 7 
septembre 2014. Plus de 50 exposants sont venus animés notre village. Souhaitons que cette 
manifestation  soit renouvelée l’an prochain. 

 

Les jeunes de 16 ans, 

 Le Maire et la Vice Présidente du CCAS  
 

Les 4 médaillés 

 

 

 

L’aménagement de la voirie rue de Jouarre 
est terminé. La météo a été clémente pour 
réaliser en temps et heure ces travaux. 
Nous remercions les riverains et les 
personnes utilisant les différents cars qui 
malgré la gêne occasionnée ont été patients 
et ont gardé le sourire. 

 



LE NOEL DES ENFANTS 
 

Samedi 20 décembre 2014,  les enfants de la maternelle au CM2 se sont rendus à Paris 
au Grand Rex pour voir la Féérie des Eaux et le dessin animé « Astérix  et le Domaine des 
Dieux ». 

Les petits comme les grands ont été impressionnés par la Féérie des eaux : des jets d’eau 
de toutes les couleurs dansaient devant nos yeux, des personnages qui apparaissaient, le 
tout en musique. Les enfants chantaient et applaudissaient au rythme de la musique. 
Leurs rires ont raisonné dans toute la salle.  

A l’issue de la séance, tous les enfants ont pris leur goûter de Noël et chocolats offerts 
par la municipalité. Une journée qui a terminé par un aperçu sur le chemin du retour en 
car de la Bastille, du Louvre, de la Tour Eiffel… Merci aux enfants pour leur joyeuse et 
dynamique participation ainsi qu’aux élus et personnel communal qui les ont 
accompagnés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TERRINE D’AVOCAT AU CRABE 

Temps de préparation : 20 minutes 
Temps de cuisson : 20 minutes  
Attente : 3 heures 
 

Ingrédients (pour 6 personnes) : 5 avocats, le jus d’un citron, 4 feuilles de gélatine, 10 cl de crème 

liquide, 150 g de ricotta, 1 pincée de piment d’Espelette, 1 carotte, 2 blancs d’œuf, 500 g de chair 

de crabe, quelques brins d’aneth, sel et poivre.  

Pelez 4 avocats, retirez les noyaux, coupez la chair d’un avocat en petits dés et arrosez -les d’un filet de 

jus de citron et réservez-les au frais. Passez la chair des trois autres avocats au mixer avec 3 cuillerées à 

soupe de jus de citron. 

Mettez les feuilles de gélatine à ramollir dans de l’eau froide pendant 10 minutes.  

Faites chauffer la crème liquide dans une casserole, hors du feu, ajoutez la gélatine égouttée, salez, 

poivrez.  Incorporez le piment d’Espelette puis la préparation mixée à l’avocat. Epluchez la carotte, faites 

la cuire à l’eau bouillante pendant 20 minutes.  Egouttez-la et coupez-la en petits dés. 

Montez les blancs en neige ferme, incorporez-les au mélange avocat/crème. Ajoutez les dés d’avocat et de 

carotte. Fouettez la ricotta, ajoutez le crabe, salez, poivrez, mélangez bien.  Tapissez une terrine de papier 

sulfurisé en le laissant largement débordé. Remplissez la terrine en alternant la préparation à l’avocat puis 

celle au crabe. Terminez par le mélange à l’avocat. Placez au réfrigérateur pendant au moins 3 heures.   

Démoulez la terrine et décorez avec l’avocat restant coupé en fines lamelles et de quelques brins d’aneth.  

TERRINE GLACEE A LA VANILLE  

ET AU PAIN D’EPICES  

Temps de préparation : 15 minutes 
Temps de cuisson : 1  minute 
Attente : 3 heures 
 

Ingrédients (pour 8 personnes) : 1 litre de glace de vanille, 12 tranches de pain d’épices. 

Pour le sirop : 200 g de sucre en poudre, 20 cl d’eau, 2 cuillères à soupe de Cointreau ou de Grand 

Marnier. 

  

Sortez la glace 15 min avant de vous en servir. Préparez le sirop (le mieux est de le faire la veille). Dans 

une casserole, versez l’eau avec le sucre, portez à ébullition pendant 1 min. Hors du feu, incorporez le 

Cointreau, puis laissez refroidir. Tapissez le mou le d’un papier film alimentaire. Plongez les tranches de 

pain d’épices au fur et à mesure dans le sirop, puis posez-les au fond et tout autour du moule. N’hésitez 

pas à les couper pour bien les encastrer les unes dans les autres et tapissez tout le moule. Répartissez la 

moitié de la glace et mettez à nouveau une couche de pain d’épices. Recouvrez de glace et terminez par le 

reste de tranches de pain d’épices. Couvrez le tout d’un papier film et mettez au congélateur ( au minimum 

3 heures) jusqu’au moment de servir. 

 

 

https://onedrive.live.com/redir.aspx?cid=c03b482c6ea23193&page=play&resid=C03B482C6EA23193!168&parId=C03B482C6EA23193!167&type=1&Bsrc=Photomail&Bpub=SDX.Photos&authkey=!AJHbQYw7NLaqmYw
https://onedrive.live.com/redir.aspx?cid=c03b482c6ea23193&page=play&resid=C03B482C6EA23193!170&parId=C03B482C6EA23193!169&type=1&Bsrc=Photomail&Bpub=SDX.Photos&authkey=!ADQDlbdCUvww2k8


 

 

 

 

Je ne peux malheureusement acheter que ce qui est à vendre, sinon il y a longtemps que je me 
serais payé un peu de bonheur. 
 

Jean-Paul Getty, (industriel et collectionneur d’art américain). 1892-1976 

 

 

 

 

 
Combien de bulbes faut-il planter ? 
 
C’est en masse que les bulbes font le plus d’effet, surtout ceux à floraison printanière.  
Plantez ceux de petite taille (crocus, muscari, perce-neige et anémone blanda) par 
groupe de 25 à 30 au même endroit ; les tulipes, narcisses et jacinthes par groupe de 10 
au minimum. N’hésitez pas à les déposer les uns à côté des autres pour obtenir un effet 
spectaculaire. Le meilleur écartement est de 12 à 15 cm pour les tulipes et les narcisses 
et moins d’une dizaine de centimètres tout au plus pour les crocus et les autres petits 
bulbes. 
Choisissez un emplacement proche de la maison pour tous les bulbes à floraison 
printanière. Vous pourrez les admirer également de votre intérieur. 
Pour avoir des fleurs tout l’été, il est préférable d’échelonner tous les 15 jours les 
plantations de glaïeuls, freesias, renoncules et anémones, entre avril et juillet. 
   

 

MOTS CROISES 

            A    B    C    D     E    F     G    H     I      J     K    L     M    N    O    P     Q    R    S     T    U        

                     1 

                     2 

                     3 

                     4 

                     5 

                     6 

                     7 

                     8 

                     9 

                     10 

                     11 

                     12 

                     13 

                     14 

                     15 

 
 
 Horizontalement:  
 

1) Le réveil pour le lièvre et la niche du chien. Avec amour    
2) Peut être tarte ou baba.  A-t-il une Tête de linotte ? On n’a pas besoin de l’arracher quand il 

est doux 
3) Se fait à l’œil, sans être pour autant un geste gracieux. Personnel intime. Un sacré chapeau 

Citation 

Le PETIT JARDINIER 

 

 
 



4) Pour décliner. Enlève encore la laine sur le dos. Chauffeur égyptien. Prend de la hauteur 
5) Se déclare à l’oreille. Elle fait partie de l’entourage du malade  
6)  Découvrirai une trame. Qui devront donc être payés un bon prix. Garde sa place. Employé 

pour le patron 
7) C’est rarement le droit chemin. Il est appelé à voguer. Arrive donc à joindre les deux bouts   
8) Donné par le chef. Une femme qui a bien tourné. Produits de régime. Exhalé 
9) Tapis de cuisine. Point de chute de nombreux projets. Des traces qui peuvent être laissées 

par une nuit de fête. Se noie dans la Loire 
10) Déroutai. A inspiré une comtesse. Peut étouffer quand elle est trop forte 
11) Homme politique français qui se consacra à l’action sociale. Complétement épuisé. Surmonte 

peut-être sa timidité. Ne rumine plus depuis longtemps. Sa longueur est variable 
12) Quand on l’attaque, il y laisse des plumes. Versant ensoleillé. Forcera la note. A l’intérieur 
13) Représentants d’une école de cinéma, tels Visconti et Rossellini. Sur la portée. Homme de 

cœur 
14) Arc-en-ciel ou saumonée, on peut la préférer au bleu. Salon anglais. Où il n’y a plus une place 

de libre     
      15) Pronom. Appréciée quand elle a perdu sa fermeté. Empoignés d’un geste frondeur. 
 
 
Verticalement : 
 

A) Ils vous mettent  forcément sur les rotules 
B) Des gens qui doivent souvent se sentir dépassés. Etait destinée à contenir de l’eau 
C) Manques de vitalité. Voisin de l’autruche 
D) Pic au sud du col d’Aubisque. Bien caché. Vert pays 
E) Travaillant aux finitions dans le bâtiment. Décision administrative 
F) Mesure d’autrefois. Il était difficile d’y vivre sans lire. Colonies françaises 
G) Lettre grecque. Va plaire. Dans le creux de la main 
H) Fait cruellement défaut à l’amnésique. Affection du cœur 
I) Grande enseigne. Bonne pour les petits enfants 
J) Se livrer à des recherches en profondeur. Service vite fait, bien fait. Couvert par la 

marchandise. 
K) Plus élevé quand il est contre. Agisse avec un certain flair. Fera un prélèvement 
L) Un tour réduit. D’une couleur peu engageante, et qui n’ont rien de fleuri. Trouve preneur sur 

un plateau 
       M)  Greffai. On peut trouver un lit dans leur hôtel, sans pour cela y passer la nuit. Voulait dire oui 
       N)  Rajeunit ce qui suit. Monter à la tête. Si elle est blanche, il n’y a pas le feu ! 
       O)  Condescendre. Qui ne saurait donc trouver à qui parler 
       P)  Court dans le pré. Entièrement détruite. Faisait fureur. Un rapport chiffré 
       Q)  A ce point-là ? Comme l’eau de Vichy   
       R)  En ce moment. Point de repère sur la côte 
       S ) N’a donc pas attendu la levée d’écrou. Elle nous tombe sur le dos par surprise. Il est grand à 
la campagne 
       T) Fondateur de l’ Oratoire d’ Italie. Se fait en cas d’ennui. Propriétaire de grands bois dans le  
Nord   
       U) A voix forte(à). Manque de mordant   
 
 
Solutions : 
 
            A    B    C    D     E    F     G    H     I      J     K    L     M    N    O    P     Q    R    S     T    U        

A N A G R A M M E S  T E N D R E M E N T 1 

G A T E A U  E T O U R N E A U  A V E U 2 

E B O R G N E M E N T  T O I  T I A R E 3 

N O N  R E T O N D  R A  G R A N D I T 4 

O T I T E  A I D E S O I G N A N T E  E 5 

U S E R A I  R A R E S  R E S T E  S T 6 

I  S E N T I E R  N A V I R E  N O U E 7 

L A  S T A R  D A T T E S  E M A N E  8 

L I N O  L A C  C E R N E S  I N D R E 9 

E G A R A I  A N E  E T R E I N T E  D 10 

M U N  R E C R U  O S E  U R E  E R E 11 

E I D E R  A D R E T  S A L E R A  E N 12 

N E O R E A L I S T E S  R E  A M A N T 13 

T R U I T E  T E A R O O M  P L E I N E 14 

S E  N E F L E  L A N C E P I E R R E S 15 
 


